
33 ème Rallye Régional PEA Ruppéen – 30 juin 1er juillet 2023 
A retourner obligatoirement accompagné du règlement à l'ordre de ECURIE MONT DE FOURCHE 

avant le lundi 19 juin 2023 (cachet de la poste faisant foi) 

ADRESSE :  AIGUIER Manon 354 RUE DE LA CROIX GEORGES  88220HADOL 

Nous déclarons avoir pris connaissance du règlement particulier de l'épreuve et certifions l'exactitude des informations ci-dessus. 
   
Le : / /     2023 

 
Fait à : 

 

Tarifs engagement 2023  

Autre ASA : 325€ 50% ASA : 305€ 100% ASA : 285€  Sans publicité : 645€ 
 

Signatures 
  

 Pilote Copilote Voiture 

Nom   Marque 

Prénom   

 
Adresse 

  Modèle 

Code postal   Année 

Ville   

Date et lieu de 
naissance 

  Cylindrée 

N° de permis   N° Passeport 

Date et lieu de 
délivrance 

  

N° Homologation 

Nationalité   

Téléphone portable   Groupe 

Mail (impératif)   

ASA et Code ASA   Classe 

N° de licence   

 

 
Cadre reservé à l'organisation 

Reçu le : 

N° d'ordre : 

Visa Administatif : 

Visa Technique : 

Règlement : 

Numéro de course : 
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